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NOTE IMPORTANTE AU LECTEUR 
• Ce protocole interdisciplinaire (PID) répond de manière générale aux activités à appliquer en 

matière de détection, de dépistage, d’estimation/évaluation, d’intervention et de suivi de l’usager 
pour identifier les usagers présentant un risque suicidaire et intervenir en conséquence. Ces actions 
visent ultimement à diminuer le nombre de suicides des usagers du CIUSSS de l'Est-de-l'île-de-
Montréal (CIUSSS-EMTL). Toutefois, les particularités des clientèles desservies ainsi que la 
spécificité des services dispensés par les différents secteurs d’activités du CIUSSS impliquent que 
ces derniers doivent s’assurer, outre de la mise en place des mesures générales indiquées dans le 
présent protocole interdisciplinaire, de : 

 S’assurer de recevoir avec empathie et bienveillance les usagers présentant une détresse 
psychologique; 

 Préconiser l’utilisation d’outils cliniques pour l’estimation/évaluation du risque suicidaire qui 
prennent en considération les particularités de la clientèle desservie (voir l’annexe 2); 

 Déterminer les mécanismes de référence intra programme-services vers les intervenants 
habilités à l’estimation/évaluation du risque suicidaire et le suivi requis. S’il y a lieu, l’intégrer au 
plan de sécurité; 

 Favoriser le transfert de connaissances, notamment par des activités de formation offertes par 
le CIUSSS. 

• Au sein de la structure organisationnelle, les rôles et responsabilités spécifiques attendus du 
personnel potentiellement impliqué dans la prévention et la gestion du risque suicidaire doivent être 
précisés dans le respect, pour les professionnels, des obligations déjà balisées par les ordres et 
lois professionnels. 
 Il revient à l’ensemble du personnel d’être à l’affût de signes de détresse psychologique pour 

détecter des signes de risque suicidaire. 
− Lors d’une détection d’un risque potentiellement suicidaire, l’intervenant s’assure de diriger 

l’usager vers un intervenant habilité à dépister/estimer/évaluer le niveau de risque. 
 Déterminer les intervenants habilités à estimer/évaluer le niveau de risque suicidaire. 

− Intervenant identifié au sein de son équipe/milieu de travail qui, dans le respect de son 
champ d'exercice, des obligations déjà balisées par son ordre et les lois professionnelles ou 
ayant reçu une formation spécifique en prévention du suicide, détient les compétences pour 
estimer/évaluer le niveau de risque suicidaire. 
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• La personnalisation et l’adaptation des stratégies d’intervention doivent être modulées en tout temps 
aux besoins de l’usager selon le jugement clinique, le contexte clinique et le cadre de traitement 
(exemples : recours ou non à une hospitalisation, à des contacts étroits et répétés, modalités de 
suivi et de gestion du risque, etc.); 

• De ce fait, certains éléments spécifiques n’ont pas été précisés dans ce protocole interdisciplinaire, 
lequel se veut centré sur les bonnes pratiques générales reconnues et attendues. Le lecteur 
intéressé peut se référer aux guides clinico-administratifs développés dans plusieurs secteurs du 
CIUSSS. 

ÉTABLISSEMENT(S) VISÉ(S) 
 

• CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal (CIUSSS-EMTL)  

INSTALLATION(S) VISÉE(S) 

☒ Toutes les installations ☐ HMR ☐ HSCO ☐ IUSMM 

☐ LT 
☐ CPMCS 

☐ PDI ☐ SLSM 

SECTEUR(S) D’ACTIVITÉ VISÉ(S)   

 
• L’ensemble des secteurs d’activités de l’établissement. 

CLIENTÈLE(S) VISÉE(S) 
 

• Tous les usagers. 

INTERVENANTS IMPLIQUÉS 
• Tous les employés/médecins impliqués auprès des usagers du CIUSSS-EMTL. 
 La politique (POL-019) de la « Prévention du suicide » du CIUSSS définit « employé/médecin » 

comme « toute personne qui, par son activité de travail, contribue directement ou indirectement 
à la prestation des soins et services découlant de la mission du CIUSSS (ex. salarié, cadre, 
médecin, résident, stagiaire, étudiant, bénévole) »; 

• Ces intervenants agissent selon leur niveau de compétences dans le respect des obligations déjà 
balisées par les ordres professionnels, les lois en vigueur et leurs rôles et responsabilités définies 
dans les guides clinico-administratifs de chaque secteur. 

OBJECTIF(S) 
 

• Détecter et dépister le risque suicidaire; 
• Estimer/évaluer le niveau de risque suicidaire; 
• Intervenir en présence d’un risque suicidaire et assurer la sécurité par le suivi clinique requis et la 

mise en place d’un filet de sécurité; 
• Définir au sein du CIUSSS les trajectoires de soins et services de l’usager en lien avec le risque 

suicidaire; 
• Harmoniser et baliser les pratiques en prévention, dont la détection, le dépistage, 

l’estimation/évaluation, le suivi et la mise en place d’un plan de sécurité, en se dotant notamment 
d’outils cliniques communs. 
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CONDITION(S) D’INITIATION 
 

• Lors de la détection de signes de détresse psychologique en présence de facteur(s) de risque 
suicidaire(s) chez un usager. 

CONTRE-INDICATION(S) 
 

• Aucune. Toutefois, le choix des stratégies d’intervention à appliquer en prévention du suicide 
dépend non seulement du jugement clinique et/ou du résultat de l’estimation/évaluation du niveau 
de risque suicidaire, mais dépend également de d’autres facteurs dont, par exemple, la comorbidité 
médicale ou psychiatrique, le cadre de traitement, l’âge de l’usager, l’alliance thérapeutique et le 
suivi. 

MÉTHODE(S) ET PROCÉDURE(S) 
 

1. Accueillir l’usager avec empathie et bienveillance en demeurant vigilant quant aux signes de 
détresse psychologique. 

2. Détecter un potentiel risque suicidaire en identifiant, au contact de l’usager ou à la lecture du 
dossier, les indices/facteurs de risque pouvant y contribuer (voir l’annexe 1). 

3. Assurer une vigie de cette situation en fonction des besoins de l’usager. 
4. Lorsque des indices/facteurs de risque suicidaire sont détectés chez un usager, poursuivre ou 

référer à un intervenant habilité pour dépister le risque suicidaire chez cet usager (voir l’annexe 2) 
en posant directement, de façon claire et sans ambiguïté les questions suivantes : 

• Pensez-vous au suicide actuellement? 
• Est-ce que vous avez pensé au suicide dans les derniers six mois? 
• Avez-vous tenté de vous suicider dans la dernière année? 

Le dépistage est positif si l’usager répond « OUI » à au moins une des questions, alors qu’il est 
négatif si l’usager répond « NON » à toutes les questions posées .1 

 
• Dépistage négatif : demeurer vigilant en présence de facteurs de risque et plus 

particulièrement, lors de moments critiques ou événements précipitants (voir l’annexe 1). En 
tout temps, donner préséance au jugement clinique et poursuivre, au besoin et si habilité 
avec l’estimation/évaluation du risque suicidaire ou procéder à des dépistages subséquents 
lors du suivi clinique; 

• Dépistage positif : il s’agit d’un motif raisonnable pour lequel on se doit d’estimer/évaluer le 
niveau de risque suicidaire de l’usager (voir l’annexe 2) ou l’orienter le plus rapidement 
possible vers un intervenant habilité à l’effectuer et réaliser les interventions appropriées. 

5. Maintenir une vigie de cette situation pour assurer la sécurité immédiate de l’usager jusqu’à ce que 
l’estimation/évaluation soit réalisée. 

6. Autant que possible et avec le consentement de l’usager, inclure les proches dans les démarches 
cliniques subséquentes entourant la prévention du suicide en leur présentant les outils et 
ressources disponibles pour soutenir l’usager à risque suicidaire ainsi que pour prendre soin d’eux-
mêmes. 

7. Estimer/Évaluer le risque suicidaire. 
• L’estimation/évaluation vise, notamment, à déterminer le niveau de risque suicidaire (faible, 

modéré, élevé) et à déterminer les interventions appropriées. 
8. Déterminer les mesures de sécurité à mettre en place selon le niveau de risque et la situation 

clinique. 



[Prévention du suicide] 
[PID-CEMTL-00091] 

Tous droits réservés © CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 4 

 

 

9. Identifier et convenir d’une ou plusieurs modalités de soutien : 
• Accompagner/orienter l’usager/proche vers les services les plus adaptés en fonction de ses 

besoins, des facteurs de risque et/ou du niveau de risque suicidaire (voir macro-trajectoires 
à l’annexe 5); ET/OU 

• Mettre en place ou s’assurer d’un suivi étroit et/ou une prise en charge rapide par un service 
offrant un suivi étroit adapté aux besoins de l’usager en fonction du niveau de risque 
suicidaire (voir l’annexe 3); ET/OU 

• Déterminer la fréquence des évaluations/estimations en fonction du niveau de risque 
suicidaire, de l’évolution clinique de l’usager, dans le respect des procédures déjà existantes 
et du jugement clinique. 

10. Ajuster, le cas échéant, la fréquence des évaluations/estimations et les mesures de sécurité mises 
en place, particulièrement lors de : 

• Un changement clinique ou de comportement significatif pendant le suivi; 
• Un point de transition : Voir la Politique « Transfert de l’information aux points de transition 

des soins – POL-106 »; 
• La planification de congé. 

11. Discuter avec l’usager et, lorsque possible avec ses proches, des éléments pour la mise en 
place d’un filet de sécurité et de l’intégration de ces éléments dans un plan de sécurité. 

12. Rédiger un plan de sécurité qui inclut l’ensemble des étapes pour réduire le risque suicidaire 
(voir l’annexe 2). 

13. Documenter rigoureusement au dossier de l’usager les étapes de la démarche clinique réalisée 
(observations, dépistages, estimations/évaluations, interventions/gestion du risque, orientations 
et suivis, plan de sécurité). 

14. Transmettre rapidement l’information pertinente et idéalement par écrit (estimation/évaluations, 
niveau de risque suicidaire, moments critiques pouvant précipiter un passage à l’acte, 
interventions, orientations et suivis) lorsque requis, notamment lors d’un transfert d’un usager 
vers un autre service. (Voir Politique POL-106 - « Transfert de l’information aux points de 
transition des soins »). 

15. Postvention : Dans l’éventualité du décès d’un usager par suicide, coordonner les activités à 
mettre en place pour faciliter le deuil, minimiser les impacts négatifs, restaurer l’équilibre du 
milieu et identifier les gens nécessitant un soutien supplémentaire (voir l’annexe 4). 

LIMITE(S) 

• L’estimation/évaluation du risque suicidaire, étant un processus complexe et multifactoriel, il ne peut 
se limiter ou reposer sur la base d’un seul outil d’estimation/évaluation du risque. En effet, les outils 
cliniques servent d’aide à la décision et ne remplace pas le jugement clinique, l’écoute et le soutien 
empathique de l’usager; 

• Les rôles et responsabilités spécifiques des employés sur le plan de l'organisation des services des 
différents secteurs d’activités ne sont pas ici précisés, ce protocole se voulant de portée générale. 
Néanmoins, les intervenants/professionnels qui appliquent ce protocole doivent en tout temps 
respecter leur champ d'exercice, leurs obligations professionnelles, y compris la prise en compte 
de leurs limites; 

• Ce protocole et les outils proposés doivent être utilisés avec discernement clinique, et adaptés pour 
tenir compte, à titre d’exemples, des particularités propres à: 
 Une intoxication à l’alcool et/ou aux drogues; 
 Un épisode psychotique; 
 Une déficience intellectuelle; 
 Un trouble du spectre de l’autisme; 
 Un trouble relationnel et de la personnalité; 
 Un trouble neurocognitif; 
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 Une personne d’âge mineur ; 
 L’apparition d’une condition médicale empêchant la réalisation immédiate de 

l’estimation/évaluation du risque suicidaire (par exemple, état de conscience altéré, etc.). 
 

TENUE DE DOSSIER (MÉDICAL OU CLINIQUE) 
 

• En présence du dépistage positif d’un risque suicidaire, l’intervenant concerné doit consigner au 
dossier de façon détaillée, ses observations, ses estimations/évaluations, la planification de ses 
interventions, les interventions réalisées (incluant celles auprès des proches), les orientations et les 
modalités de suivis. Considérant le niveau de gestion de risque entourant une crise suicidaire, il est 
attendu que ces éléments soient colligés au dossier dans les plus brefs délais. Les règles de 
l’établissement et celles sur la tenue de dossier des ordres professionnels concernés s’appliquent. 

INDICATEUR(S) DE QUALITÉ 
 

• Les tests de conformité indiquent les pratiques, les activités et les attentes précises que 
l’établissement doit avoir en place pour se conformer à la Pratique organisationnelle requise (POR) 
demandée par Agrément Canada. Pour se conformer à la POR, un établissement doit répondre aux 
exigences de tous les tests de conformité qui s’y rattachent. 

Voici conséquemment les cinq tests de conformité en prévention du suicide : 
1) Les usagers à risque de suicide sont cernés; 
2) Le risque de suicide chez chaque usager est évalué à intervalles réguliers ou au fur et à 

mesure que les besoins changent; 
3) Les besoins de sécurité immédiats de l’usager chez qui on a détecté un risque de suicide 

sont pris en compte; 
4) Des stratégies d’intervention et de suivi sont déterminées pour les usagers chez qui on 

a détecté un risque de suicide; 
5) La mise en œuvre des stratégies d’intervention et de suivi est consignée dans le dossier 

de l’usager. 
• Outre les indicateurs de qualité d’Agrément Canada, les intervenants doivent également tenir 

compte des normes et standards de pratique issues des ordres professionnels et celles provenant 
de la législation. 
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ANNEXE 1 
 

AIDE-MÉMOIRE POUR LA DÉTECTION DU RISQUE SUICIDAIRE 

 
Permettant l’application 

du protocole interdisciplinaire No [PID-CEMTL-00091] 

[Prévention du suicide] 
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AIDE-MÉMOIRE POUR LA DÉTECTION DU RISQUE SUICIDAIRE1 

Les facteurs de risque et de protection varient d'une personne à l'autre et peuvent changer au fil du temps. La 
détection des facteurs de risques et le renforcement des facteurs de protection font parties des meilleures 
pratiques à adopter en prévention du suicide. 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

1 Liste non-exhaustive. L’identification d’une personne à risque suicidaire repose sur la vigilance de l’ensemble 
des acteurs qui gravitent autour de celle-ci. Se référer aux documents en bibliographie pour plus d’informations. 

GROUPES DE PERSONNES À RISQUE 

Hommes en situation de vulnérabilité (notamment s’il adhère au rôle traditionnel masculin) 
Hommes âgés de plus de 85 ans 
Aînés hébergés en institution de soins de longue durée 
Personnes souffrant d’un problème de dépendance (notamment alcool, drogue, jeu) 
Personnes souffrant d’un trouble de santé mentale (notamment trouble de l’humeur, trouble de la 
personnalité, dépression, schizophrénie) 
Personnes ayant vécu un ou plusieurs épisodes de blessures auto-infligées 
Personnes issues des communautés autochtones 
Personnes appartenant à la communauté LGBTQ2+ 
Membres des forces armées canadiennes/Anciens combattants des forces armées canadiennes 
Nouveaux arrivants, incluant les réfugiés 
Jeunes de 15 à 24 ans 
Personnes âgées de 65 ans et plus 
Personnes incarcérées 
Personnes avec DI et/iou TSA 
Survivants d’une tentative de suicide et les endeuillés par le suicide 
Personnes vivant avec douleur chronique 

 
i Adapté selon les meilleurs pratiques 2022 
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Manifestations associées au suicide (MAAS) chez les – de 13 ans 
 

• Communications directes ou indirectes ou par texto/médias sociaux liés à la mort, violence, 
souffrance ou au suicide (dessins, mimes, phrases, images, etc.) 

• Comportement autoagressifs 
• Humeur triste ou déprimée 
• Plus silencieux dans les mois précédents 
• Irritabilité, anxiété, impulsivité 
• Agressivité envers les autres enfants 
• Exprimer des sentiments de ne pas avoir de valeur, d’être ignoré 
• Consommation de drogue 
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ANNEXE 2 

 
Outils cliniques permettant l’application 

du protocole interdisciplinaire No [PID-CEMTL-00091] 

[Prévention du suicide] 
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OUTILS CLINIQUES 

Outre les différents outils d’estimation/évaluation disponibles pour les intervenants, d’autres pourront 
être développés et diffusés au besoin par le CIUSSS-EMTL en tenant compte de l’évolution des 
recherches en prévention du suicide, des travaux complétés par les partenaires du réseau de la santé 
et des services sociaux et des besoins de la clientèle. De façon générale, tout outil 
d’estimation/évaluation du niveau de risque suicidaire devrait minimalement contenir les éléments 
suivants : l’urgence suicidaire (Comment-Où-Quand), la létalité et l’accès aux moyens, les facteurs de 
risque et de protection ainsi que les orientations établies avec l’usager pour assurer sa sécurité. Un 
équilibre entre l’utilisation d’outils d’estimation/évaluation et le jugement clinique est de mise afin de 
s’assurer d’une lecture de la situation la plus globale et objective possible. Les 
intervenants/professionnels qui sont dans un processus de dépistage, d'estimation/évaluation ou 
d'intervention, doivent en tout temps respecter leur champ d'exercice, leurs obligations 
professionnelles, y compris la prise en compte de leurs limites et des rôles et responsabilités définis. 

 
2.1 Outil de dépistage du risque suicidaire harmonisé CIUSSS-EMTL (code 40022 plus préfixe 
selon le site) : 
Formulaire à utiliser par un intervenant habilité exclusivement à dépister le risque suicidaire lors d’une 
référence vers un autre intervenant, lequel est habilité à estimer/évaluer le niveau de risque suicidaire; 

2.2 Outil d’estimation/évaluation du niveau de risque suicidaire harmonisé CIUSSS-EMTL (code 
40021 plus préfixe selon le site) : 
Canevas de portée générale proposé pour guider l’intervenant habilité par la loi et/ou sa formation 
initiale ou continue à réaliser une estimation/évaluation du niveau de risque suicidaire, mais n’ayant 
pas reçu une formation spécifique lui permettant d’utiliser l’un des outils ci-dessous; 

2.3 Grille d’estimation de la dangerosité d’un passage à l’acte (Suicide Action Montréal – SAM) : 
Cette grille, qui est à compléter à l’aide du document « pondération », peut être utilisée exclusivement 
par les intervenants ayant reçu au préalable la formation « Intervenir auprès de la personne suicidaire 
à l’aide des bonnes pratiques » offerte par SAM. La grille n’est pas à verser au dossier de l’usager 
comme il s’agit de données brutes. Compléter et verser plutôt au dossier le formulaire « Rapport 
d’intervention auprès de la personne suicidaire » harmonisé CIUSSS-EMTL code EST10103 (voir 
l’annexe 2.3); 

2.4 Guide d’estimation/évaluation de la personne à risque suicidaire (GÉRIS) – CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal (travaux de l’IUSM Douglas en collaboration avec l’AQIISM, l’Institut en 
santé mentale de Montréal (IUSMM) et le réseau québécois sur le suicide, les troubles de l’humeur et 
les troubles associés (RQSHA); code EST40143; 

2.5 Modèle de plan de sécurité harmonisé CIUSSS-EMTL (code 40023 plus préfixe selon le site) : 
Un plan de sécurité est une liste personnalisée et coconstruite, avec les proches (dans les limites du 
consentement de l’usager), de stratégies d’adaptation et de ressources d’aide qu’une personne peut 
utiliser avant, pendant et après une crise. Les objectifs d’un plan de sécurité sont d’éviter le plus 
possible l’escalade de la détresse avant, pendant et après la crise et diminuer l’imminence du risque 
suicidaire. Le plan de sécurité est un outil dynamique qui favorise l'adoption de mécanismes 
d’adaptation ou d'apaisement ayant fait leurs preuves pour la personne, son autorégulation et son 
autonomie, tout en lui offrant du soutien et des ressources d’aide externe en cas de besoin. La nature 
collaborative du plan entre le professionnel et la personne à risque est identifiée comme un gage de 
son efficacité; 
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2.6 Carte de référence CIUSSS-EMTL : 
Carte de référence vers l’équipe mobile Résolution du CIUSSS-EMTL et la ligne québécoise de 
prévention du suicide. Disponible sur demande (Intranet: Santé populationnelle/Prévention du 
suicide/Boîte à outils). 

 
2.7 Processus AUDIS-estimation : 
Soutien à la décision clinique dans l’estimation du risque suicidaire chez les personnes présentant une 
DI ou un TSA (C. Bardon, Chaire DI-TC 2017); https://ditsasuicide.ca/ Formulaire CIUSSS-EMTL à 
venir. 

https://ditsasuicide.ca/
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2.1 Outil de dépistage du risque suicidaire harmonisé CIUSSS-EMTL 
 

 

 
40022 

 
# Dossier :    

Nom :    

Prénom :   

Date de naissance :     

AAAA / MM / JJ 

DÉPISTAGE DU RISQUE SUICIDAIRE 

À JOINDRE LORS D’UNE RÉFÉRENCE POUR ESTIMATION/ÉVALUATION DU NIVEAU DE RISQUE SUICIDAIRE 
PAR UN INTERVENANT HABILITÉ 

 
 

• Pensez-vous au suicide actuellement ? Oui :  Non :  

 
 

 
 

 

 
• Est-ce que vous avez pensé au suicide dans les derniers six mois ? Oui :  Non :  

Si oui : À quelle fréquence ?   
 

• Avez-vous déjà tenté de vous suicider dans la dernière année? Oui :  Non :  
Si oui : Quand cela s’est-il produit ?   

 
 

Le dépistage est positif si l’usager répond OUI à la ou les questions, alors qu’il est négatif si l’usager répond NON à la/les question(s) 
posée(s). 

 
 Dépistage négatif : demeurer vigilant, plus particulièrement en présence de facteurs de risque. En tout temps, donner 

préséance au jugement clinique et poursuivre, au besoin et si habilités, l’estimation/évaluation du risque suicidaire ou 
effectuer des dépistages subséquents lors du suivi clinique. 

 Dépistage positif : il s’agit d’un motif raisonnable pour lequel on se doit d’estimer/évaluer le niveau de risque suicidaire 
de l’usager ou l’orienter le plus rapidement possible vers un intervenant habilité à le faire. En alternative, mettre l’usager 
en contact avec l’équipe mobile Résolution (514-351-9592), la ligne québécoise de prévention du suicide (1-866-277-
3553) ou le 811. Si l’usager présente un danger pour lui-même ou pour autrui, appeler le 911. 

 
Adapté de l’Association québécoise de prévention du suicide - AQPS 

 
RÉFÉRENCE 

Programme-services :  Nom du professionnel habilité (si connu) :   

Présence de motifs sérieux d’inquiétude en lien avec le risque suicidaire 

 
Nom et titre du référant :  Coordonnées :  Date  Heure   
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2.2 Outil d’estimation/évaluation du niveau de risque suicidaire harmonisé CIUSSS-EMTL 

 
 

 
40021 

 
# Dossier :    

Nom :    

Prénom :   

Date de naissance :    

AAAA / MM / JJ 

ESTIMATION / ÉVALUATION DU NIVEAU DE RISQUE SUICIDAIRE 
 

 

 Aucune  Occasionnelles, 
passagères, flash  Une à plusieurs 

fois par semaine 
 Tous les jours, plusieurs 

fois par jour, envahissantes 

Intention  Aucune  Présence, mais pas le  Ambivalence quant  Veut mettre fin à ses jours 
suicidaire    souhait de mourir  à l’idée de mourir 

Comment :   
Où : 

Planification   

 
  Aucun plan 
  Plan flou, incomplet 

(COQ) Quand : 
 

Moyen :   

 Plan déterminé, complet, dans +48H 
 Complet, imminent 

 
Létalité du moyen  Faible  Modérée  Élevée  Possession d’arme à feu 

Accès au moyen  Aucun  Difficile  Possible  Accessible 
 

 
 

Tentatives 
antérieures 

  Il y a plus d’un an 
  Entre 2 mois et 1 an 
  Il y a moins de 2 mois 
 Tentative ou suicide dans 

l’entourage ou dans la famille 

PRÉCISEZ : 
 
 
 
 

 
  

Consommation  

Espoir/désespoir  

Autocontrôle  

Hygiène de vie 
 

Réseau de soutien 
 

MOMENT(S) CRITIQUES 
et/ou ÉVÉNEMENT(S) 
PRÉCIPITANTS 

 

RAISON(S) DE VIVRE 
 

INFORMATIONS/OBSERVATIONS SUPPLÉMENTAIRES (voir aide-mémoire): 
 
 

Idées suicidaires 
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  URGENCE SUICIDAIRE  

 État de vulnérabilité 
Anxieux, mais calme 
Pas d’idée suicidaire 

 
État de vulnérabilité 

Anxieux, mais en contrôle 
Idées suicidaires passagères (flash) 

Déséquilibre partiel 
Idées suicidaires quelques fois par 

semaine 
Espoir en l’avenir 

Accepte l’aide 

 
COQ prend de plus en plus forme 

État de déséquilibre 
Idées suicidaires quotidiennes 

Planification incomplète 
Ambivalence 

 
COQ dans plus de 48 heures 

État de déséquilibre 
Obnubilé par le suicide 

Tous les éléments du plan sont fixés 
Ambivalence diminuée 

 
COQ dans moins de 48 heures 
Agité ou coupé de ses affects 

Planification complète 
Moyen disponible 

COQ dans l’immédiat 
Agité ou coupé de ses affects 

Moyen disponible 
 

Tentative en cours 
Intervention médicale requise 

+ 
FACTEURS DE RISQUE 

FACTEURS DE PROTECTION 
DANGEROSITÉ (LÉTALITÉ ET ACCÈS DU MOYEN) 

= 
ESTIMATION/ÉVALUATION FINALE DU NIVEAU DE RISQUE SUICIDAIRE 

L’estimation/évaluation du risque suicidaire doit tenir compte des facteurs de risque et de protection et repose ultimement sur le jugement clinique 

FAIBLE (Jaune) 
Peu de danger de passage à l’acte dans les 

48 h 

MODÉRÉ (Orange) 
Danger dans de passage à l’acte dans 

plus que 48 h 

ÉLEVÉ (Rouge) 
Danger de passage à l’acte imminent ou 

dans les 48 h 

Actuellement, absence d’éléments d’urgence/dangerosité et cumul favorable des facteurs de 
risques/protection. Orienter et intervenir, au besoin, en prévention du suicide. 

  
ACCOMPAGNER (risque élevé) 

 

G
ES

TI
O

N
 D

U
 R

IS
Q

UE
 S

UI
CI

DA
IR

E*
 

• Mettre en place les mesures nécessaires pour assurer sa sécurité immédiate; 
• Appeler le 911 ou se rendre avec la personne à l’urgence hospitalière ou déléguer une personne pour le faire; 
• Appliquer la loi en cas de refus de soins et services; 

 • Préconiser l’accès à un suivi étroit dans un délai ≤ 24 heures (suivi intensif).  

RÉFÉRER / ACCOMPAGNER (risque modéré) 
• Effectuer, avec le consentement de la personne, une référence formelle vers un service adapté en le joignant, par téléphone, pour 

l’aviser des résultats de votre estimation/évaluation et pour convenir du suivi auprès de la personne; 
• Accompagner, au besoin, la personne à l’urgence hospitalière ou vers un centre de crise ou déléguer une personne pour le faire; 

 • Préconiser l’accès à un suivi étroit dans un délai ≤ 24 heures (suivi intensif).  

ORIENTER / RÉFÉRER (risque faible) 
• Remettre les coordonnées en prévention du suicide; 
• Effectuer, au besoin et avec le consentement de la personne, une référence formelle vers un service adapté en le joignant, par téléphone, 

pour l’aviser des résultats de votre estimation/évaluation et pour convenir du suivi auprès de la personne; 
• En tenant compte des particularités propres à chaque situation clinique, promouvoir, lorsque pertinent, un début de suivi en lien avec le 

risque suicidaire dans un délai de ≤ 72 heures favorisant la continuité des services. 

INTERVENTIONS / PLAN D’ACTION: 
 

 

 
 

 
Plan de sécurité élaboré avec l’usager 

Nom, titre et signature de l’intervenant :  Date :  Heure :   

Références : Prévention du suicide – Guide de bonnes pratiques à l’intention des intervenants des centres de santé et de services sociaux (MSSS - 2010); Association québécoise des infirmières 
et infirmiers en santé mentale - AQIISM, Prévention et gestion des conduites suicidaires en milieu hospitalier (2018). Inspiré/adapté de : Guide d’estimation/évaluation de la personne à risque 
suicidaire (GÉRIS - 2018) – CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal; Grille d’estimation de la dangerosité d’un passage à l’acte - Centres hospitaliers de soins psychiatriques du Québec (2006). 
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2.3 « Rapport d’intervention auprès de la personne suicidaire » harmonisé CIUSSS-EMTL 
 

 

 
EST10103 

# Dossier :    

Nom :    

Prénom :   

Date de naissance :    

AAAA / MM / JJ 

RAPPORT D'INTERVENTION AUPRÈS DE LA PERSONNE SUICIDAIRE 
(À compléter à l'aide de la pondération, par un intervenant formé au programme « Intervenir auprès de la personne suicidaire à l'aide de bonnes pratiques ») 

 
ESTIMATION DE LA DANGEROSITÉ D'UN PASSAGE À L'ACTE SUICIDAIRE 
© SAM et CDC-IUD (modifications interdites - À utiliser avec la pondération) 

 
Exploration des critères Travail sur l'ambivalence et le repositionnement 

 
Planification du suicide 

 
Idéations :       
Planification :        
Préparatifs :      

 

 

Tentative de suicide 
 

Combien :  Quand est la dernière :        
Contexte :        
Perception actuelle :       

 

 
 

Capacité à espérer un changement 
 

Raison de vivre / Espoir :     
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Usage de substances 
 

Intoxication actuelle :       
Détails :     

 

 
 

Capacité à se contrôler 
 

Perception de contrôle du client :      
Observations :       

NOM :  PRÉNOM :  NO. DOSSIER :   

ESTIMATION DE LA DANGEROSITÉ D'UN PASSAGE À L'ACTE SUICIDAIRE (suite) 
© SAM et CDC-IUD (modifications interdites - À utiliser avec la pondération) 

 
Exploration des critères Travail sur l'ambivalence et le repositionnement 

 
Présence de proches 

 
Habite avec :     
Liens affectifs / filet :      

 

 
Capacité à prendre soin de soi 

 
Sommeil :        
Alimentation :      
Médication :        
Suivi :         

 
Plan d'action établi avec la personne: Estimation finale Enjeux/Moments critiques à venir: 
Prescription(s) pour se protéger ou investir sa vie 
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Information(s) supplémentaire(s) 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
État à la fin : Se calme Collabore Agité Agressif Inquiétant 

Nom de l’intervenant :  Programme-services :   

Signature :    Date :    
AAAA / MM / JJ 

© Suicide Action Montréal inc. 
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2.4 Guide d’estimation/évaluation de la personne à risque suicidaire (GÉRIS) 
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2.5 Modèle de plan de sécurité harmonisé CIUSSS-EMTL 
 

 

 
40023 

# Dossier :    

Nom :    

Prénom :   

Date de naissance :   
AAAA / MM / JJ 

MON PLAN DE SÉCURITÉ - PRÉVENTION DU SUICIDE 
À ÉLABORER AVEC L’USAGER ET IDÉALEMENT UN PROCHE 

Événements qui pourraient déclencher une crise suicidaire chez moi 

Mes signaux d’alarme (émotions, pensées, sensations physiques, changement dans le comportement) 
(Ex. isolement, retrait, tristesse, perte d’espoir, images négatives, symptômes d’anxiété, irritabilité, agressivité, fatigue, insomnie, impulsivité, etc.) 

Mes stratégies d’adaptation pour éviter l’escalade (ce qui me fait du bien, permet de me changer les idées) 
(Ex. téléphoner à un membre de ma famille ou un ami, prendre une marche, faire de l’activité physique, écouter de la musique, etc.) 

Mes personnes-ressources pouvant me venir en aide  

1.  Téléphone :   
2.  Téléphone :   
3.  Téléphone :   

Mes ressources à contacter lors d’une crise  

• Intervenant 1 
Nom :   
Téléphone :    

• Intervenant 2 
Nom :   
Téléphone :    

• Intervenant 3 
Nom :   
Téléphone :    

Équipe mobile résolution (24/7) : 514 351-9592 

Ligne québécoise de prévention du suicide: 1-866-277-3553 

Autre :   
 
 

Au besoin, me rendre à l’urgence de l’hôpital 

Au besoin, composer le 911 

Moyens pour sécuriser mon environnement (retrait des armes à feu, armes blanches, médicaments, etc.) 
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2.6 Carte de référence du CIUSSS de l'Est-de-l'île-de-Montréal 

 
 

Nom de l’intervenant :    Date de rédaction :   

Date de révision :  Date et lieu du prochain RDV :    

ORIGINAL AU DOSSIER – COPIE À L’USAGER 
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2.7 Processus AUDIS-estimation : 
Soutien à la décision clinique dans l’estimation du risque suicidaire chez les personnes présentant une 
DI ou un TSA (C. Bardon, Chaire DI-TC 2017); https://ditsasuicide.ca/ Formulaire CIUSSS-EMTL à 
venir. 

https://ditsasuicide.ca/
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Orientations et suivis selon le niveau de risque suicidaire 

permettant l’application 
du protocole interdisciplinaire No [PID-CEMTL-00091] 
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ORIENTATIONS ET SUIVIS SELON LE NIVEAU DE RISQUE SUICIDAIRE 
 

Niveau de risque 
suicidaire 

Gestion du risque 
suicidaire 

 
Type de suivi 

 
Note 

 
 

 
FAIBLE 
(Jaune) 

 
Peu de danger de 

passage à l’acte dans 
les 48 h 

 
 
 
 
 

Proposer un suivi et/ou 
orienter l’usager vers un 
programme-services 
adéquat. 

 
 
 

En tenant compte des 
particularités propres à 
chaque situation clinique, 
promouvoir, lorsque 
pertinent, une amorce de 
suivi en lien avec le risque 
suicidaire dans un délai de 
≤ 72 heures** favorisant la 
continuité des services. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En tout temps, en 
raison des possibles 
changements du 
niveau de risque 
suicidaire, une haute 
vigilance doit être de 
mise. 

 
Préconiser une 
référence 
personnalisée. 

 
Préconiser une 
rétroaction auprès du 
référant lorsque 
possible. 

 
Transmettre 
l’information pertinente 
à tous les points de 
transition et/ou à 
l’équipe de soins. 

 
 
 
 
 
 

MODÉRÉ 
(Orange) 

 
Danger dans de 

passage à l’acte dans 
plus que 48 h 

Mettre en place ou 
s’assurer d’un suivi 
intensif dans un délai de 
≤ 24 heures et/ou réaliser 
une référence 
personnalisée auprès d’un 
centre de crise. 

En cas de refus de soins 
et services, en présence 
de motifs sérieux 
d’inquiétude en lien avec 
le risque suicidaire, 
réévaluer afin de 
déterminer si l’application 
de la loi est nécessaire 
pour assurer la sécurité 
de l’usager* 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ÉTROIT 

 
Prise de contact et/ou 
amorce d’un suivi intensif 
en lien avec le risque 
suicidaire dans un délai de 
≤ 24 heures. 

La fréquence des 
rencontres et la durée du 
suivi doivent être modulées 
en fonction des besoins de 
l’usager*** 

  

ÉLEVÉ 
(Rouge) 

 
Danger de passage à 
l’acte imminent ou 

dans les 48 h 

Accompagner l’usager 
vers un centre hospitalier 
ou faire appel au 911. En 
cas de refus de soins et 
services, application de la 
loi au besoin* 

  

* Loi P38 « Loi sur la protection des personnes dont l’état mental présente un danger pour elles-mêmes ou pour autrui » et/ou chapitre P-34.1 « Loi sur 
la protection de la jeunesse » 

** Formation « Repérer la personne vulnérable au suicide et appliquer les mesures de protection requises », Association québécoise de prévention du 
suicide. 

*** Prévention du suicide – Guide des bonnes pratiques à l’intention des intervenants des centres de santé et de services sociaux MSSS p.49 
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Guide de référence en postvention suite au suicide d’un usager permettant l’application 

du protocole interdisciplinaire No [PID-CEMTL-00091] 
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Malgré un suivi et des traitements adéquats, il arrive que des usagers se suicident. Il importe ici de bien 
préparer les intervenants travaillant auprès de clientèles vulnérables à la possibilité qu’un usager se 
suicide et de leur offrir une approche structurée en postvention pour leur permettre de reprendre leur 
pratique clinique (Causer, Muse, Smith et Bradley, 2019). D’ailleurs, l’existence même de protocoles 
de postvention demeure un élément important dans la prévention des réactions négatives suite au 
suicide d’un usager. Savoir qu’il existe un guide de référence portant sur la postvention suite au suicide 
d’un usager permet de mieux comprendre ses propres réactions, de les normaliser et possiblement 
d’aller chercher l’aide nécessaire en vue de se remettre plus rapidement de cette épreuve. Le « Guide 
de référence en postvention suite au suicide d’un usager » est accessible sur le site intranet du CIUSSS 
dans l’onglet « Santé populationnelle ». 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 5 
 

Trajectoires de soins en lien avec le risque suicidaire permettant l’application 
du protocole interdisciplinaire No [PID-CEMTL-00091] 

[Prévention du suicide] 
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4.1 Milieu hospitalier – clientèle adulte  
 

Personnel non habilité 
à dépister/ estimer/évaluer 

 
 
 
 

NÉGATIF 
 

POSITIF 
 

 
TRIAGE UNITÉ DE SOINS 

 

 
URGENCE 

 
ÉVALUATION MÉDICALE et consultations au besoin 

+ 
ÉVALUATION DU NIVEAU DE RISQUE SUICIDAIRE 

Intervenant habilité 

 
 

RISQUE FAIBLE 
(JAUNE) 

RISQUE MODÉRÉ 
(ORANGE) 

RISQUE ÉLEVÉ 
(ROUGE) 

 
 

Si l'usager p eut avoir son congé médical en lien avec la raison 
d'admission, mais le risque suicidaire demeure élevé, évaluation de 
la part du médecin de la pertinence d’appliquer la Loi P38 en cas de 

refus d es soins et services (GARDE PRÉVENTIVE) 
 
 

Selon l’évolution clinique de l’usager, du niveau de risque suicidaire et le jugemen t clinique, réévaluer et ajuster la fréquence des réévaluations ains i que les mesures de sécurité 
Documenter au dossier de l’usager, communiquer ses évaluations, ses interven tions et les résultats des soins et des services rend us (facteurs de risque et de protection, moments critiques) 

Transmettre les informations pertinentes aux points de transition entre deux équipes soignantes ou entre deux emplacements s’il y a lieu 
Planifier /organiser le suivi médical et orienter l'usager vers le service approprié à sa condition de santé 

 
 
 

 
S’il y a lieu, admission ou suivi sur l’unité de soins en lien avec la raison de consultation: au besoin, 
référer à un intervenant habilité à réévaluer le niveau de risque suicidaire et assurer le suivi pour 

planification de congé 

 
 

Admission / 
transfert sur une 

unité de soins 

Référer vers un 
intervenant habilité 

à assurer le suivi 

Suivi sur l’unité de 
soins 

Assurer le suivi ou 
référer vers un 

intervenant 
habilité à 

réévaluer le niveau 
de risque 
suicidaire 

 
PLANIFICATION DE CONGÉ en lien avec la raison de consultation 
Vérifier si l’usager a déjà un suivi actif dans la communauté et prendre contact avec l’intervenant s’il y a lieu 

Vérifier la possibilité d’impliquer les proch es et/ou le représentant légal de l ’usager dans le suivi 
S’il y a lieu, élaborer un plan de sécurité avec l’usager et la planification du suivi 

 

 
 
 

L’USAGER REFUSE 

 

 

En présence de motifs sérieux d’inquiétude en 
lien avec le risque suicidaire, RÉÉVALUER afin 
de déterminer si l’application de la Loi P38 
(niveau de risque ÉLEVÉ) est nécessaire pour 
assurer la sécurité de l’usager ou si le congé est 
envisageable. 
L’intervenant tente d’obtenir la collaboration 
de l’usager pour définir son plan de sécurité et de 
suivi. Travailler l’ambivalence, proposer une 
relance et demeu rer disponibles, s’il y a lieu , 
pour un suivi 

 L’USAGER ACCEPTE L’USAGER ACCEPTE 

DÉPISTAGE 
au prétriage, triage, secteurs civières 

urgence ou unité de soins 

Signaler IMMEDIATEMENT la situation à son 
supérieur immédiat, à l’AIC/ASI, au PEC, à 
l’infirmière ou selon les modalités établies 
afin qu’un intervenant habilité prenne la 
relève pour dépister/évaluer le niveau de 
risque suicidaire dans les meilleurs délais 

DÉTECTION de facteu rs de risque suicidaire ch ez un usager 

Transfert vers 
l’urgence 

psychiatrique 

Accompagner 
l’usager lors du 

transfert 

Actuellement, absence 
d’éléments d’urgence/ 
dangerosité et cumul 
favorable des facteurs 
derisques/protection. 
Orienteret intervenir, 

au besoin, en 
prévention du suicide. 

Orienter et intervenir, au b esoin, en préven tion du suicide 

TRAJECTOIRE DE SOINS EN LIEN AVEC LE 
RISQUE SUICIDAIRE 

Milieu hospitalier 
Clientèle adulte 

Vers. 2023-04-25 

S’assurer que l’usager soit dans un environnement sécuritaire et fait l’objet d’une surveillance ad équate 
Si pas habilité, référer IMMÉDIATEMENT vers un intervenant pour évaluation du niveau de risque suicidaire et maintenir un contact avec l’usager 

Triage et détermination du degré de priorité selon l'échelle de triage et de gravité (ÉTG) 
Évaluation initiale du niveau de risque suicidaire 

Au besoin, mise en place des mesures nécess aires pour assurer la sécurité de l'usager (niveau de 
surveillance et type d'inspection particulière si req uis) 

S’il y a lieu, gestion du moyen identifié par l’usager pour passer à l’acte 
Référence vers un intervenant habilité à réévaluer le niveau de risque suicidaire de façon approfondie 

pour suivi à l’urgence et/ou sur l’unité de soins 

Évaluation du niveau de risque suicidaire 
Au besoin, mise en place des mesures nécess aires pour assurer la sécurité de l'usager (niveau de 

surveillance et type d'inspection particulière si req uis) 
S’il y a lieu, gestion du moyen identifié par l’usager pour passer à l’acte 

Transmission des informations pertin entes à l’équipe de soins 
S’il y a lieu, référence vers un intervenant habilité pour suivi et planification de congé 

Aviser le médecin traitant 

PROPOSER UN SUIVI et/ou ORIENTER 
vers un programme-services adéquat 

PROPOSER UN SUIVI ÉTROIT 
Prise de contact et/ou amorce d’un suivi intensif dans un délai de ≤ 24 heures 

RÉFÉRENCE 
PERSONNALISÉE VERS: 
• Intervenant de la 1 ère 

ligne en suivi actif si 
connu (pivot) 

• Guichet d’accès 
• Tout autre programme-

services pertinen t (DSIE) 

RÉFÉRENCE 
PERSONNALISÉE VERS 

L'ÉQUIPE MOBILE 
RÉSOLUTION 

514-351-9592 

Usager sans suivi actif, situation de 
crise, soir, nuit et férié 

Référence personnalisée 
vers le programme-
services ou l’intervenant 
de la première ligne en 
suivi actif si connu 
(pivot) 

L’USAGER REÇOIT SON CONGÉ DU CENTRE HOSPITALIER 
Les ressources en prévention du suicide et, s’il y a lieu, le plan de sécurité sont remis à l’usager avant son congé 
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NOUVEL USAGER 
 
Référence personnalisée vers le 

guichet d'accès intégré 
jeunesse ou DI-TSA-DP (si 

diagnostic DI-TSA) 
 
GUICHET INTÉGRÉ JEUNESSE (8-20) 

PDI 514 642-4050 #77443 
SLSM 514 722-3000 #5434 
LTEA 514 253-9717 #15111 

GUICHET DI-TSA-DP (8-16) 
514-524-3288 

4.2 Milieu hospitalier – clientèle pédiatrique < 18 ans  
 

Personnel non habilité 
à dépister/ estimer/évaluer 

 
 

 
NÉGATIF 

 
POSITIF 

 

TRIAGE UNITÉ DE SOINS 

 
Évaluation du niveau de risque suicidaire (par l’équipe de péd opsychiatrie s’il y a lieu) 

Au besoin, mise en place des mesures nécess aires pour assurer la sécurité de l'usager (niveau de 
surveillance et type d'inspection particulière si req uis) 

S’il y a lieu, gestion du moyen identifié par l’usager pour passer à l’acte 
Transmission des informations pertinentes à l’équipe de soins 

S’il y a lieu, référence vers un intervenant habilité pour suivi et planification de congé 
Aviser le médecin traitant 

Consultation pédo psychiatrique s’il y a lieu 

 
URGENCE 

 
ÉVALUATION MÉDICALE et consultations au besoin 

(consultation pédiatrique s’il y a lieu) 
+ 

ÉVALUATION DU NIVEAU DE RISQUE SUICIDAIRE 
Intervenant habilité ou éq uipe de pédops ychiatrie s’il y a lieu 

 
 
 
 

RISQUE MODÉRÉ 
(ORANGE) 

 
Si l'usager peut avoir son congé médical en lien avec la raison d'admission, mais le 
risque suicidaire demeu re élevé, évaluation de la part du médecin de la pertinence 

d’appliquer la Loi P38 en cas de refus des soins et services de la part de l ’usager (+14) 
ou communiquer avec le DPJ s i refu s du responsab le de l’autorité parentale (-14) 

 
Selon l’évolution clinique de l’usager, du niveau de risque suicidaire et le jugement clinique, réévaluer et ajuster la fréquence d es réévaluations ainsi que les mes ures de sécurité 

Documenter au dossier de l’usager, communiquer ses évaluations, ses interven tions et les résultats des soins et des services rend us (facteurs de risque et de protection, momen ts critiques) 
Transmettre les informations pertin entes aux points de transition entre deux équ ip es soignantes ou entre deux emplacements s ’il y a lieu 

S’il y a lieu, contacter le/s parent/s ou le tuteur légal pour les inclure dans les démarches 
Communiquer avec le DPJ si nécessaire: Batshaw Youth and Family Centres (514-935-6196) ou Direction de la protection de la jeunesse (514 896-3100) 

Planifier /organiser le suivi médical et orienter l'u sager vers le service approprié à sa condition de santé 

 

 

 
HMR 

APRÈS 18H 
 
 

HSCO 

Lit d’observation à 
l’urgence ou 

hospitalisation en p édiatrie 
si problématique de santé 
physique (CONSULTATION 

PÉDOPSYCHIATRIQUE) 

Transfert au service 
d’hospitalisation brève de 
l’HRDP (AVANT MINUIT) 

ou lit d’observation à 
l’urgence 

Assurer le suivi ou référer vers un intervenant habilité à 
réévaluer le niveau de risque suicidaire (équ ipe de 

pédopsychiatrie s’il y a lieu) 
 

L’USAGER 14+ OU LE 
RESPONSABLE DE 

L’AUTORITÉ 
PARENTALE REFUSE 

UNE RÉFÉRENCE 

 

 

 
Aviser le médecin 

En présence de motifs sérieux 
d’inquiétude en lien avec le 
risque suicidaire, RÉÉVALUER 
afin de déterminer si 
l’application de la Loi P38 (+14) 
ou la communication avec le 
DPJ (-14) sont néces saires pour 
assurer la sécurité de l’usager 
(niveau de risque ÉLEVÉ). 
L’intervenant tente d’obtenir la 
collaboration de l’usager et/ ou 
du/d es parent/s ou du tuteur 
légal pour définir son plan de 
sécurité et de suivi. Travailler 
l’ambivalence, proposer une 
relance et demeurer 
disponibles, s’il y a lieu, pour un 
suivi. 

 
 
 
 
 

 
CONGÉ MÉDICAL 

(en lien avec la raison de 
consultation) 

 

 
 

 

* à l’exception de la clien tèle -5 ans scolarisée au secteur francophone (CHU Ste-Justine) ou anglophone (Hôpital de Montréal pour enfants) 

Pend ant les heures de fermeture: congé avec plan de sécurité et 
modalités de suivi établi avec les parents 

Congé avec plan de sécurité et 
modalités de suivi établies avec les 
parents (RDV le len demain matin 

entre 8h et 10h à l’HRDP) 
HRDP* 

DEMANDE DE TRANSFERT 
514-323-7260 # 4512 

HRDP* 
CONSULTATION 

URGENTE EN 
PÉDOPSYCHIATRIE 

514-323-7260 # 4512 

8H – 18H 

CONSULTATION EN 
PÉDOPSYCHIATRIE 

 
Référence personnalisée pour 

consultation à l'HRDP* 
514-323-7260 #4512 

L’USAGER 14+ OU LE 
RESPONSABLE DE 

L’AUTORITÉ 
PARENTALE ACCEPTE 

UNE RÉFÉRENCE 

PLANIFICATION DE CONGÉ en lien avec la raison de consultation 
Vérifier si l’usager a déjà un suivi actif dans la communauté et prendre contact avec l’intervenant s’il y a lieu 

Communiquer avec le/les parent/ s ou le tuteur légal pour élaboration du plan de sécurité et du suivi 
En cas de situation de crise familiale communiquer avec l ’équipe CAFE (service volontaire) 

Communiquer avec le DPJ si néces saire 
S’il y a lieu, élaborer un plan de sécurité avec l’usager et/ou s es paren ts et la planification du suivi 

RISQUE ÉLEVÉ 
(ROUGE) 

RISQUE FAIBLE 
(JAUNE) 

Triage et détermination du degré de priorité selon l'échelle de triage et de gravité (ÉTG) 
Évaluation initiale du niveau de risque suicidaire 

Liaison avec équipe de pédo psychiatrie (s’il y a lieu) 
Au besoin, mise en place des mesures nécess aires pour assurer la sécurité de l'usager (niveau de 

surveillance et type d'inspection particulière si req uis) 
S’il y a lieu, gestion du moyen identifié par l’usager pour passer à l’acte 

Référence vers un intervenant habilité à réévaluer le niveau de risque suicidaire de façon approfondie 
pour suivi à l’urgence et/ou sur l’unité de soins 

*IUSMM: transfert vers l’urgencede soins généraux de l’HMR 

DÉPISTAGE 
au prétriage, triage, secteurs civières 

urgence ou unité de soins 

Signaler IMMEDIATEMENT la situation à son 
supérieur immédiat, à l’AIC/ASI, au PEC, à 
l’infirmière ou selon les modalités établies 
afin qu’un interven ant habilité pren ne la 
relève pour dépister/évaluer le niveau de 
risque suicidaire dans les meilleurs délais 

DÉTECTION de facteu rs de risque suicidaire ch ez un usager 

Actuellement, 
absence d’éléments 

d’urgence/ 
dangerosité et cumul 
favorable des facteurs 
derisques/protection. 
Orienteret intervenir, 

au besoin, en 
prévention du suicide. 

Orienter et intervenir, au besoin, en prévention du suicide 

TRAJECTOIRE DE SOINS EN LIEN AVEC LE RISQUE SUICIDAIRE 

Milieu hospitalier 
Clientèle pédiatrique < 18 ans 

Vers. 2023-04-25 

S’assurer que l’usager soit dans un environnement sécuritaire et fait l’objet d’une surveillance adéquate 
Si pas habilité, référer IMMÉDIATEMENT vers un in tervenant pour évaluation du niveau de risque suicidaire etmaintenir un contact avec l’usager 

S’il y a lieu, admission ou suivi sur l’unité de soins en lien avec la raison de consultation: au besoin, référer à un 
intervenant habilité à réévaluer le niveau de risque suicidaire et assurer le suivi pour planification de congé 

 
USAGER DÉJÀ EN SUIVI 

 
Référence personnalisée vers 
l'intervenant de la 1ère ligne en 

suivi actif (pivot ) 

L’USAGER REÇOIT SON CONGÉ DU CENTRE HOSPITALIER 
Les ressources en prévention du suicide et, s’il y a lieu, le plan de sécurité sont remis à l’usager avant son congé 
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absence d’éléments 

 

  

 

 

 

 

 
 

 

 

4.3 Première ligne CLSC, ambulatoire, hébergement et communauté (incluant les GMF et le SRSAD) - clientèle adulte 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RESSOURCES D’URGENCE 

Transfert vers l’urgence hospitalière 
L'usager est accompagné par l’intervenant même si possible 

ou par un proche 
Application de la Loi P38 en cas de refus des soins et services 

Au besoin, faire appel au 911 et/ou contacter UPS-justice 
(514-861-9331) 

PROPOSER UN SUIVI et/ou ORIENTER 
S’il y a lieu, vérifier si l’usager a déjà un suivi actif dans la communauté et prise de contact avec son intervenant 

Vérifier la possibilité d’impliquer les proch es et/ou le représentant légal de l ’usager dans le suivi 
S’il y a lieu, élaboration du plan de sécurité avec l’usager et planification du suivi 

 

 
L’USAGER REFUSE 

TRAJECTOIRE DE SOINS EN LIEN AVEC LE RISQUE 
SUICIDAIRE 

Première ligne CLSC, ambulatoire, hébergement et 
communauté (incluant les GMF et le SRSAD) 
Clientèle adulte 

Vers. 2023-04-25 
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4.4 Première ligne CLSC, ambulatoire et communauté (incluant les GMF) - clientèle pédiatrique < 18 ans 

POSITIF 
 

 

 

 

 

 
 

 
PROPOSER UN SUIVI et/ou ORIENTER 

S’il y a lieu, vérifier si l’usager a déjà un suivi actif dans la communauté et prise de contact avec son intervenant 
Communiquer avec le/les parent/ s ou le tuteur légal pour élaboration du plan de sécurité et du suivi 

S’il y a lieu, en situation de crise familiale, communiquer avec l’équipe CAFE 
Communiquer avec le DPJ si néces saire 

 
 
 
 
 
 
 

L’USAGER 14+ OU LE 
RESPONSABLE DE 

L’AUTORITÉ PARENTALE 
REFUSE LE SUIVI 

En présen ce de motifs sérieux 
d’inquiétude en lien avec le risque 
suicidaire, RÉÉVALUER afin de 
déterminer si l’application de la Loi 
P38 (+14) ou la communication avec 
le DPJ (-14) sont nécess aires pour 
assurer la sécurité de l’usager (niveau 
de risque ÉLEVÉ). L’intervenant tente 
d’obtenir la collaboration de l’usager 
et/ou du/des parent/s ou du tuteur 
légal pour définir son plan de sécurité 
et de suivi. 
Travailler l’ambivalence, proposer une 
relance et demeurer disponibles pour 
un suivi 

 
 
 

NOUVEL USAGER 
 

Référence personnalisée 
vers le guichet d'accès 

intégré jeunesse 

 
NOUVEL USAGER 

AVEC DIAGNOSTIC DI-
TSA 

 
Référence personnalisée 
vers le guicher unique 

DI-TSA-DP 

USAGER DÉJÀ EN 
SUIVI 

 
Assurer le suivi ou 

orienter via référence 
personnalisée vers 

l'intervenant de la 1ère 
ligne en suivi actif (pivot) 

 
L’usager est accompagné par l’intervenant 

respon sable de l’autorité parenta 

8H-20H ou boite vocale 

PDI 514 642-4050 #77443 
SLSM 514 722-3000 #5434 
LTEA 514 253-9717 #15111 

 
 

 
ant les heures de fermeture: établir les modalités de suivi avec les parents 

es en préven tion du suicide et, s’il y a lieu, le plan de sécurité sont remis à l’usager 

 

* à l’exception de la clientèle -5 ans scolarisée au secteur francophone (CHU Ste-Justine) ou anglophone (Hôpital de Montréal pour enfants) 

Pend 
Les resso urc 

 
8H-16H ou boite vocale 

514-524-3288 

L’USAGER 14+ OU LE 
RESPONSABLE DE 

L’AUTORITÉ PARENTALE 
ACCEPTE LE SUIVI 

même ou le 
le 

AVANT 18H 
 ET 

en ABSENCE DE: 

Blessu res physiques 
Intoxication 

État mental altéré 
 (exclusivement pour 

 usager évalué au 
 préalable par un 
 médecin ou avec 
 dossier actifs à la 

 DPJASP) 

APRÈS 18H 
 OU 

en PRÉSENCE DE: 

Blessu res physiques 
Intoxication 

État mental altéré 

RESSOURCES D’URGENCE 
Transfert vers l’urgence hospitalière 

Application de la Loi P38 en cas de refus des soins et 
services de la part de l’usager (+14) ou communiquer 

avec le DPJ si refus du respon sable de l’autorité 
parentale (-14) 

Au besoin, faire appel au 911 

URGENCE HRDP* 
514-323-7260 #4512 

 
URGENCE HMR 

Les resso urces en préven tion du 
suicide et, s’il y a lieu, le plan de 

sécurité sont remis à l’usager 

Personnel non habilité 
 

  

 

 

 

 

 

 

S’assurer que l’usager soit dans un environnement sécuritaire et fait l’objet d’une surveillance ad équate 
Si pas habilité, référer IMMÉDIATEMENT vers un intervenant pour évaluation du niveau de risque suicidaire et maintenir un contact avec l’usager. En 

alternative, si l’usager présente un danger pour lui-même ou pour autrui, appeler le 911 

Actuellement, absence 
d’éléments d’urgence/ 
dangerosité et cumul 
favorable des facteurs 
derisques/protection. 
Orienteret intervenir, 

au besoin, en 
prévention du suicide. 

Évaluation du niveau de risque suicidaire 
Au besoin, mise en place des mesures nécess aires pour assurer la sécurité de l’usager 

S’il y a lieu, gestion du moyen identifié par l’usager pour passer à l’acte 
Au besoin, référer vers l’intervenant en suivi actif (pivot) ou autre intervenant habilité à réévaluer le niveau de risque suicidaire pour assurer le suivi 

Aviser le personnel d’encad rement clinique (SAC, ASI, coordonnateur, etc.) 
Transmettre les informations pertin entes aux points de transition entre deux équ ip es soignantes ou entre deux emplacements s ’il y a lieu 

RISQUE FAIBLE 
(JAUNE) 

RISQUE MODÉRÉ 
(ORANGE) 

RISQUE ÉLEVÉ 
(ROUGE) 

Selon l’évolution clinique de l’usager, du niveau de risque suicidaire et le jugemen t clinique, réévaluer et ajuster la fréquence des réévaluations ainsi que les mesures de sécurité 
Documenter au dossier de l’usager, communiquer ses évaluations, ses interven tions et les résultats des soins et des services rend us (facteurs de risque et de protection, momen ts critiques) 

Transmettre les informations pertin entes aux points de transition entre deux équ ip es soignantes ou entre deux emplacements s ’il y a lieu 
S’il y a lieu, contacter le/s parent/s ou le tuteur légal pour les inclure dans les démarches 

Communiquer avec le DPJ si néces saire: Batshaw Youth and Family Centres (514-935-6196) ou Direction de la protection de la jeunesse (514 896-3100) 

DÉBUT OU POURSUITE DU SUIVI 
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RÉFÉRENCES 

• 
• 
• 
• 

Guichet d’accès AAOR 
Programme-services 
Ressources externes 
Médecin traitant 

4.5 Équipe de crise mobile « Résolution » – clientèle adulte 
 

 
 
 
 
 

Évaluation initiale télép honique du niveau de risque suicidaire et de la situation de crise pour déterminer la 
mise en place des services 

 
 

Actuellement, absence 
d’éléments d’urgence/ 

dangerosité et cumul favorable 
des facteurs de risques/ 
protection. Orienter et 
intervenir, au besoin, en 
prévention du suicide. 

Contact avec l’usager soit par téléph one ou en personne lorsque possible 
S’il y a lieu, discussion clinique avec l’équipe/in tervenant référant lorsque pertin ent 

Évaluation du niveau de risque suicidaire et de la situation de crise 
Au besoin, mise en place des mesures nécess aires pour assurer la sécurité de l’usager 

S’il y a lieu, rétroaction vers l’équipe/in tervenant référant pour déterminer l’orientation de l’usager 
Analyse par la chef d’équipe/P EC en cas de situation complexe 

 
 
 

RISQUE FAIBLE 
(JAUNE) 

RISQUE MODÉRÉ 
(ORANGE) 

RISQUE ÉLEVÉ 
(ROUGE) 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
L’USAGER ACCEPTE L’USAGER REFUSE 

 
 
 
 
 

SOUTIEN 
TÉLÉPHONIQUE 

PONCTUEL 

 
PLAN D’INTERVENTION 

TÉLÉPHONIQUE 

RENDEZ-VOUS 
D’ANALYSE DES BESOINS 
DANS LE MILIEU POUR 

SUIVI MOBILE (6-8 
semaine) 

 
 

HÉBERGEMENT 

 

 

S’il y a lieu, gestion du moyen identifié par l’usager pour passer à l’acte 
Évaluer la s ituation et établir le niveau d’intensité du suivi dans la communauté 

Vérifier si l’usager a déjà un suivi actif dans la communauté et prise de contact avec son intervenant s’il y a lieu 
L’intervenant ten te d’obtenir la collaboration de l’usager pour définir son plan de sécurité en attendant le suivi 

Vérifier la possibilité d’impliquer les proch es et/ou le représentant légal de l ’usager dans le suivi 
Documenter au dossier de l’usager, communiquer ses évaluations, ses interven tions et les résultats des soins et des 

services ren dus (facteurs de risque et de protection, momen ts critiques) 

RESSOURCES D’URGENCE 
 

Planification du transfert vers l’urgence hospitalière; 
Tenter d’obtenir le consentemen t de l’usager afin qu’il puisse 

se rendre volontairement; 
Si possible, l'usager est accompagné par un proche; 

Application de la Loi P38 en cas de refus des soins et services 
Au besoin, faire appel au 911 et/ou contacter UPS-justice 

(514-861-9331) 

Suivi court terme par l’équipe mobile Résolution 
Intervention de crise en collaboration avec le programme-services référant 

Références au besoin 

En présence de motifs sérieux d’inquiétude en lien 
avec le risque suicidaire, RÉÉVALUER afin de 
déterminer si l’application de la Loi P38 (niveau de 
risque ÉLEVÉ) est nécess aire pour assurer la sécurité 
de l’usager. 
L’intervenant tente d’obtenir la collaboration de 
l’usager pour définir son plan de sécurité et de 
suivi. 
Travailler l’ambivalence, proposer une relance et 
demeurer disponibles pour un suivi 

Les resso urces en préven tion du suicide et, s’il y a 

lieu, le plan de sécurité sont remis à l’usager 

TRAJECTOIRE DE SOINS EN LIEN AVEC LE 
RISQUE SUICIDAIRE 

 
Équipe de crise mobile 
« Résolution » 
Clientèle adulte 

 
Vers. 2023-04-25 

 
INTERVENTION DIRECTE 

 
L’usager appelle par lui-même ou il est référé par 

un intervenant du réseau de la santé et des 
services sociaux suite à dépistage positif du risque 

suicidaire 

 
INTERVENTION INDIRECTE 

 
Appel d’un proche ou d’un intervenan t du réseau 

de la santé et des services sociaux 

 
RÔLE CONSEIL en lien avec le 
risque suicidaire, soutien aux 
proches et aux partenaires 

PROPOSITION D’UNE 
INTERVENTION DE CRISE 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 6 

 
Lexique permettant l’application 

du protocole interdisciplinaire No [PID-CEMTL-00091] 

[Prévention du suicide] 
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LEXIQUE 

 
• DÉTECTER : Au sens de la loi, il s’agit d’une activité qui consiste à relever des indices de trouble 

non encore identifié ou de facteurs de risques dans le cadre d'interventions dont les buts sont divers. 
La détection ne repose pas sur un processus systématisé, mais elle s'appuie sur la sensibilité des 
intervenants auxdits indices. En prévention du suicide, on considère la détection comme toute 
activité qui consiste à relever des indices d'un risque suicidaire (personnes à risque, moments 
critiques, signes avant-coureurs) et ce, dans le cadre d’interventions variées. Comme il s'agit d'une 
activité continue qui vise la sécurité des personnes à risque suicidaire, elle concerne tous les 
employés/intervenants qui doivent être sensibles (ou sensibilisés) aux indices des personnes à 
risque suicidaire; 

• DÉPISTER : Au sens de la loi, il s’agit d’une activité qui vise à départager les personnes qui sont 
probablement atteintes d’un trouble non diagnostiqué ou d’un facteur de risque d’un trouble, des 
personnes qui en sont probablement exemptes. L’intervention de dépistage en elle-même ne 
permet pas de poser le diagnostic ou d’attester un trouble ou une maladie. Les personnes pour 
lesquelles le résultat du dépistage s’avère positif sont orientées afin qu’une investigation 
complémentaire soit effectuée. En prévention du suicide dépister consiste à poser directement 
auprès de la personne, la/les question(s) nécessaire(s) pour valider les intentions suicidaires; 

• ÉVALUER : Au sens de la loi, il s’agit d’une activité qui consiste à porter un jugement clinique sur 
la situation d’une personne à partir des informations dont le professionnel dispose et de 
communiquer les conclusions de ce jugement. Les professionnels procèdent à des évaluations dans 
le cadre de leur champ d’exercice respectif (OPQ, 2013). L’évaluation d’une personne en situation 
de crise ou l’appréciation du risque de passage à l’acte suicidaire ou à l’homicide ne sont pas des 
activités réservées, étant donné leur nature urgente. En prévention du suicide, la finalité de 
l’évaluation vise à déterminer à la fois le niveau de risque suicidaire et l’orientation; 

• ALLIANCE THÉRAPEUTIQUE : En prévention du suicide, l’alliance thérapeutique permet à la 
personne suicidaire de se sentir écoutée, comprise et appuyée dans sa demande d’aide. Elle 
permet aussi de contrer sa perception d’isolement et contribue à préserver sa sécurité; 

• ESTIMER (APPRÉCIER) : Au sens de la loi, l’appréciation de la dangerosité ne constitue pas une 
évaluation des troubles mentaux. Il en va de même de « l’estimation » de l'état mental d’une 
personne qui présente un danger grave et immédiat pour elle-même ou pour autrui effectuée par 
un intervenant d'un service d'aide en situation de crise comme le stipule la Loi sur la protection des 
personnes dont l’état mental présente un danger pour elles-mêmes ou pour autrui (L.R.Q., chapitre 
P-38.001). L’appréciation est la prise en considération des indicateurs (symptômes, manifestations 
cliniques, difficultés ou autres) obtenus à l’aide d’observations cliniques, de tests ou d’instruments. 
En prévention du suicide, la finalité de l’estimation vise à déterminer à la fois le niveau de risque 
suicidaire et l’orientation; 

• IDÉES SUICIDAIRES : Pensées de mettre fin à sa vie; 
• INTERVENANT HABILITÉ : Intervenant identifié au sein de son équipe/milieu de travail qui, dans 

le respect de son champ d'exercice, des obligations déjà balisées par les lois et les ordres 
professionnels ou ayant reçu une formation spécifique en prévention du suicide, est habilité à 
estimer/évaluer le niveau de risque suicidaire; 

• FACTEURS DE PROTECTION : Facteurs qui concernent les caractéristiques biopsychosociales 
qui augmentent la capacité d’une personne à faire face aux situations difficiles de la vie; 

• FACTEURS DE RISQUE SUICIDAIRE : Facteurs qui augmentent le risque suicidaire d’une 
personne; 

• MOMENTS CRITIQUES : Ce sont des moments susceptibles d’engendrer un passage à l’acte 
suicidaire 
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• NIVEAU DE RISQUE SUICIDAIRE : Le risque suicidaire est la probabilité qu’une personne se 

suicide à l’intérieur d’une période de deux ans (Daigle, Labelle et Girard, 2003). Le risque suicidaire 
peut être qualifié d’imminent (moins de 48 heures), à court terme (jours ou semaine) ou à long 
terme. Dans le cadre du présent protocole, afin de favoriser l’utilisation d’un langage commun et de 
garantir une compréhension optimale et partagée par l’ensemble du personnel, des professionnels, 
des médecins, des stagiaires et des bénévoles du CIUSSS-EMTL, la notion de risque suicidaire fait 
référence au résultat d’une analyse incluant l’urgence suicidaire, les facteurs de risque et de 
protection et la dangerosité du moyen. Trois niveaux de risque y sont attribués : faible (à long terme), 
modéré (à court terme - jours ou semaines) et élevé (imminent - moins de 48 heures); 

• PLAN SUICIDAIRE : Élaboration claire et précise de la structure (COQ : Comment, Où, Quand) 
d’un projet suicidaire; 

• POINT DE TRANSITION : Réfère aux situations impliquant la transition d’un usager entre deux 
équipes soignantes ou entre deux emplacements et pour laquelle un transfert de l’information 
pertinente est nécessaire. La transition a lieu lors d’une admission, d’un transfert de soins, d’un 
transfert définitif ou d’un congé; 

• RÉFÉRENCE PERSONNALISÉE : Référence formelle en joignant, par téléphone ou en présence 
l’autre organisation pour l’aviser qu’une personne suicidaire se présentera chez elle et ainsi en 
préparer l’arrivée. La référence est l’occasion de transmettre certaines informations utiles au suivi 
de cette personne; 

• SIGNES AVANT-COUREURS : Indices par lesquels la personne manifeste sa détresse; 
• URGENCE SUICIDAIRE : L’urgence suicidaire est la probabilité qu’une personne passe à l’acte 

dans les 48 heures. 

Adapté de : 
• Guide explicatif - Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions législatives dans le domaine de la santé mentale et des 

relations humaines – Office de professions (2013); 
• Association québécoise des infirmières et infirmiers en santé mentale (AQIISM) - Prévention et gestion des conduites suicidaires en 

milieu hospitalier (2018); 
• Prévention du suicide - Guide de soutien au rehaussement des services à l’intention des gestionnaires des centres de santé et des 

services sociaux – gouvernement du Québec (2010). 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 7 

 
Liste des acronymes permettant l’application 

du protocole interdisciplinaire No [PID-CEMTL-00091] 

[Prévention du suicide] 



Prévention du suicide 
[PID-CEMTL-00091] 

Tous droits réservés © CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal Annexe 7 – page 1 de 1 

 

 

LISTE DES ACRONYMES 
 

• AIC : Assistante-infirmière-chef; 
• ASI : Assistante du supérieur immédiat; 
• BYFC: Batshaw youth and family centres (Centres de la jeunesse et de la famille Batshaw); 
• CAFE : Crise-ado-famille-enfant; 
• CIUSSS-EMTL : CIUSSS de l'Est-de-l'île-de-Montréal; 
• CLSC : Centre local de services communautaires; 
• DSRPSD : Direction SAD et réadaptation des programmes SAPA et de déficience intellectuelle, 

trouble du spectre de l’autisme et déficience physique; 
• DPJASP : Direction programme jeunesse et activités de santé publique; 
• DHSLD : Direction de l’hébergement en soins de longue durée; 
• DPSMDI : Direction programmes santé mentale et dépendance et itinérance; 
• DSI : Direction des soins infirmiers 
• DSIE : Demande de services interétablissements; 
• DSM : Direction des services multidisciplinaires; 
• DPJ : Direction de la protection de la jeunesse; 
• DSP : Direction des services professionnels; 
• DQÉPÉ : Direction de la qualité, évaluation, performance et éthique; 
• GMF : Groupe de médecine de famille; 
• HSCO : Hôpital Santa Cabrini Ospedale; 
• HMR : Hôpital Maisonneuve-Rosemont; 
• HRDP : Hôpital Rivière-des-Prairies; 
• IUSMM : Institut universitaire en santé mentale de Montréal; 
• LTEAS : Lucille Teasdale; 
• PDI : Pointe-de-l’Île; 
• PEC : Professionnel en encadrement clinique; 
• POR : Pratiques organisationnelles requises; 
• PSIC : Programme de soutien et d'intervention clinique; 
• SAC : Spécialiste en activités cliniques; 
• SLSM : Saint-Léonard et Saint-Michel; 
• SRSAD : Service régional soins à domicile (maladies pulmonaires chroniques); 
• UPS-J : Urgence psychosociale-justice. 
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